
Les enj eux de la
Politique agricole commune

après l'élargissement de 2004



Biologie, Ecologie, Agronomie
Collection dirigée par Richard Moreau

professeur honoraire à l'Université de Paris XIL
correspondant national de l'Académie d'Agriculture de France

Cette collection rassemble des synthèses, qui font le point des
connaissances sur des situations ou des problèmes précis, des études
approfondies exposant des hypothèses ou des enjeux autour de
questions nouvelles ou cruciales pour l'avenir des milieux naturels et
de l'homme, et des monographies. Elle est ouverte à tous les domaines
des Sciences naturelles et de la Vie.

Déjà parus

Louis CRUCHET, Le ciel en Polynésie. Essai d'ethnoastronomie en
Polynésie orientale, 2005.
Henri LOZANO, Le sens des choses. une logique d'organisation de
l'univers, 2005.
Pierre PIGNOT, Europe, Utopie ou Réalité ?, 2005.
Pierre DE FELICE, L'image de la terre: les satellites d'observation,
2005.
André NEVEU, Les grandes heures de l'agriculture mondiale, 2005.
Philippe PREVOST (Sous la direction de), Agronomes et territoires,
2005.
Claude MONNIER, L'agriculture française en proie à l'écologisme,
2005.
Arnaud MAUL, Approche évolutionniste de la sexualité humaine,
2005.
Laurent HERZ, Dictionnaire des animaux et des civilisations, 2004.
Michel DUPUY, Les cheminements de l'écologie en Europe, 2004.
René MONET, Environnement, l'hypothèque démographique, 2004.
Ignace PITTET, Paysan dans la tourmente. Pour une économie solidaire,
2004.
Ibrahim NAHAL, La désertification dans le monde. Causes -
Processus - Conséquences- Lutte, 2004.
Paul CAZAYUS, La mémoireet les oublis, Tome 1,Psychologie,2004
Paul CAZAVUS, La mémoire et les oublis, Tome II, Pathologie et
psychopathologie,2004.
PREVOST Philippe, Une terre à cultiver, 2004.
LÉONARD Jean-Pierre, Forêt vivante ou désert boisé, 2004.



France Pologne pour l'Europe

Université d'été 2004

Les enj eux de la
Politique agricole commune

après l'élargissement de 2004

SGGW -Université d'Agriculture
de Varsovie

24-25-26 septembre 2004

ACTES

L'Harmattan
5-7, rue de l'École-Polytechnique; 75005 Paris

FRANCE

L'Hannattan Hongrie

Kônyvesbolt

Kossuth L. u. 14-16

1053 Budapest

Espace L'Hannattan Kinshasa

Fac..des Sc. Sociales, Pol. et Adm. ;

BP243, KIN XI

Université de Kinshasa - RDC

L'Hannattan Italla
Via Degli Artisti, 15

10124 Torino

ITALlE

L'Hannattan Burkina Faso

1200 logements vilIa 96

12B2260

Ouagadougou 12



http://www.1ibrairieharmattan.com
harmattanl @wanadoo.fr

@ L'Harmattan, 2005
ISBN: 2-7475-9160-3
EAN : 9782747591607



ACTES
Sommaire

Programme

Introduction par Claude Sardais,
Président de France-Pologne pour l'Europe........................... 7

Message de M. Aleksander Kwasniewski,
Président de la République de Pologne Il

Discours de M. Pierre Ménat,
Ambassadeur de France en Pologne 12

Présentation de l'Université d'été par Mme Françoise Allaire,
Directrice du projet de l'Université d'été,
Vice-Prési dente de FPE 19

vendredi.. 24 septembre 04

« La PAC, instrument d'intégration
et expression de la solidarité en Europe»

« L 'historique, les réformes et l'évolution de la PAC»
par M. G. Rencki, Directeur général honoraire de la Commission
Européenne, professeur au Collège d'Europe 22

Table ronde na 1: « La situation des agricultures des quinze:
territoires, ruralité, agriculture»
Présidée par M. J. Wojciechowski Vice-Président de la
Commission Agricole au Parlement Européen
Interventions et débat 31



« La nouvelle politique agricole commune dans l'Europe élargie»
par M. D. Ahner, Directeur Général adjoint, DG «Agriculture »,
Commission Européenne 49

« L'agriculture des nouveaux Etats membres, situation actuelle»
par M. A . Pouliquen, Directeur de recherches,
Institut National de Recherche Agronomique (INRA),
Montpellier 61

Table ronde n° 2: « L'agriculture polonaise et le devenir du
monde rural: obstacles, atouts et stratégies» :
Présidée par Mme K. Duczkowska-Malysz, Conseillère pour
l'Agriculture du Président de la République de Pologne
Interventions et débat 65

Samedi" 25 septembre 04

«Promotion d'un espace européen d'agriculture durable et de
développement rural»

« Quel rôle la société européenne veut-elle faire jouer à son
agriculture aujourd 'hui ? » par Mme M-C. Maurel,
Directrice d'études à l'EHESS, Ecole des Hautes Etudes en
Sciences Sociales, Paris 97

« Quelles perspectives les réformes de la PAC ouvrent-elles aux
économies agricoles européennes? » par Mme H. Delorme,
Directrice de Recherche au CERI, Sciences-Po Paris 100

Table ronde n03 : « La nouvelle PAC dans l'opinion publique»
Présidée par M. R. Dassa,
Directeur du Centre des Etudes Européennes de StrasbourglENA
Interventions et débat 127



« La PAC, nouveau modèle agricole européen? Agricultures
et territoires 2015, un exercice de prospective sur l'agriculture

française (DATAR)>> par M.L. Bourgeois,
Responsable des études économiques à l'Assemblée Permanente
des Chambres d'Agriculture, France 149

Atelier 1 : « L'agriculteur, l'environnement et le développement
rural» Présidé par Mme M. Halamska, Professeur de l'Institut
du Développement de l'agriculture et du monde rural (PAN),
Pologt1e 153

Atelier 2 : « L'agriculteur et la sécurité alimentaire» Présidé
par Mme M. Boratyn-Laudanska, Directrice adjointe du
département de la sécurité alimentaire, Ministère de
l'Agriculture, Pologne 173

Atelier 3 : « L'agriculteur et la qualité alimentaire: labels,
appellations d'origine» Présidé par Mme A. Richard,
Déléguée Générale du CNAOL, Conseil National des
Appellations d'Origine Laitière, France 193

Dimanche" 26 septembre 04

« La contribution de l'Europe à une autre organisation
du monde»

« Les négociations avec I 'O.M C. : enjeux et forces en présence»
par M. K-F. Falkenberg, Directeur des questions commerciales,

DG « Commerce », Commission Européenne 209



« Le dialogue avec les pays tiers, méditerranéens»
par M. Mollard, Directeur du développement à FER T,
France. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 213

« Le dialogue avec les alter-mondialistes » par Mme B.
Hermelin, Responsable de programme au GRET, France... 218

« Développement, diversité, qualité et commerce équitable:
peut-on réconcilier PAC et développement» ? par M. J-M.
Debrat, Directeur Général adjoint à l'Agence Française de
Développement (AFD) 224

Table ronde n° 4 : « La nouvelle PAC dans l'Europe des 25
peut-elle être un instrument de promotion de l'agriculture
durable et contribuer à une autre organisation du monde? »
Présidée par M. A. Kowalski, Vice-ministre de l'agriculture
et du développement rural, Pologne 231

Conclusions: M. J. Kulakowski, Député européen,
Vice-Président de FPE 242
M. T. Borecki,
Recteur de l'Université Agricole de Varsovie SGGW 243

Liste de présentation des intervenants et des organismes
auxquels ils appartiennent 247



SGGW - Université d'Agriculture de Varsovie

24..25..26 septembre 2004

sous le Haut Patronage de

Monsieur Aleksander Kwasniewski, Président de la République de Pologne

Monsieur Jacques Chirac, Président de la République française

commune
mai

La Politique Agricole Commune:

~ instrument et expressionde lasolidarité

~ de durableet du

~ commedéfi et contributionà une autreor anisationdu monde.

Vendredi 24 2004

8h30: Accueil de participants

9hOO : Allocutions

M.T. Borecki Recteur de l'Université SGGW

Message de M. A. Kwasniewski, Président de la République de Pologne

M. W.Olejniczak Ministre de l'Agriculture et du développement rural

M. P. Ménat Ambassadeur de France en Pologne

M.C. Sardais Présidentde France-Polognepour l'Europe

10h00 Pause.café



Présidence Mme F. Allaire, Vice.Présidente de FPE, Directrice du projet de l'Université d'été

10h30. Présentation de l'Université d'été

« L'aariculture dans l'Europe des Quinze )}

10h45
.. L'historique, les réformes et l'évolution de la PAC

M. G. Rencki, Directeurgénéral honoraire de la CommissionEuropéenne, professeur au Collège d'Europe

11h15
.. La situation des agricultures des quinze: territoires, ruralité, agriculture

Table ronde présidée par M. J. Wojciechowski, Vice-Président de la Commission Agricole au Parlement Européen

et débats avec les participants autour des contributions de :

M. J.P. Bastian Vice Président de la FNSEA: Fédération Nationale des Syndicats d'Exploitants Agricoles et
représentant de l'APCA, Assemblée permanente des chambres d'agriculture, France
Délégué de l'Association de la Transformation laitière Française auprès des Institutions Européennes

Président de la Confédération générale des planteurs de betteraves sucrières, France
Chargé du dossier de la PAC, Centre National des Jeunes Agriculteurs, France

Président d'AGROPOL: association pour le développement international agronomique et industriel

des protéagineux et des oléagineux, France

M. J.P. Carlier
M. D. Ducroquet

M. G. Grosmaire
M. J.C. Sabin

13h00 Déjeuner.buffet

« De Quinze à vinat.cina »

14h00.La nouvelle politique agricole commune dans l'Europe élargie

M. D. Ahner, Directeur Général adjoint, DG « Agriculture)}, Commission Européenne
Débats avec les participants

15h00
.. L'agriculture des nouveaux Etats membres, situation actuelle: exposé introductifde

M. A. Pouliquen, Directeurde recherches, InstitutNationalde Recherche Agronomique(INRA),Montpellier
Débats avec les participants

15h30 Pause-café

16h00

"
L'agriculture polonaise et le devenir du monde rural: obstacles, atouts et stratégies

Table ronde présidée par Mme le Pr. K. Duczkowska-Malysz, Conseillère pour l'Agriculture du Président de la République de
Pologne

et débats avec les participants autour des contributions de :

M.K.Ardanowski Président du ConseilNational des Chambres d'Agriculture, Pologne

M. W. Guba Directeur du Département des Marchés Agricoles du Ministère de l'Agriculture, Pologne
Mme le Pro M. Halamska Institutde DéveloppementRuralet de l'Agriculturede l'Académiedes Sciences Polonaise
M. Je Pro W. JoZwiak Institut de l'Economie de l'Agriculture et de l'Alimentation, Pologne

M. J. Pieniél.zek Président de la Commission Agricole, Sénat de la République de Pologne
M.le Dr. J. Plewa Ancien Vice Ministre de l'Agriculture, Pologne
M. le Pro J . Wilkin Université de Varsovie, Faculté d'Economie Politique

Conclusions: Mme le Pr . K. Duczkowska.Malysz

SGGW - WARSZAWA; uI. Nowoursynowska 166, bât. n06, salle D22

10110/2005



Samedi 25 se embre 2004
Présidence: M. J. Brierre, Administrateur de FPE, membre du bureau

9hOO-10h30. Quel rôle la société européenne veut-elle faire jouer à son agriculture aujourd'hui?

Mme M.MC.Maurel, Directrice d'études à l'EHESS, Ecole des Hautes Etudes en Sciences Sociales, Paris

It Quellesperspectives, les réformesde la PACouvrent-ellesaux économies agricoles européennes?
Mme H. Delorme, Directrice de Recherche au CERI, Sciences-Po Paris

Débats avec les participants sur les deux interventions

10h30 Pause-café

11 hOG
.. La nouvelle PAC dans l'opinion publique

Table ronde présidée par M. R. Dassa, Directeurdu CEES, Centre d'Etudes Européennes de Strasbourg
débats avec les participants autour des contributionsde :

M.S. Barnas Président de l'UnionNationaledes Planteurs de Betteraves Sucrières (KZPBC)Pologne
M.X.Beulin Président de la FOP: Fédérationfrançaise des producteurs d'oléagineux et de protéagineux
M.H.Beyler Confédérationgénérale des planteurs de betteraves sucrières, France
M.J.P. Carlier Délégué de l'ATLAauprés des InstitutionsEuropéennes, France
M.Y.Daros Président de la section nationaledes Groupements de producteurs porcins, FNCBV,France
Mme S. Pradelle Vice-présidente de l'Union Fédérale des Consommateurs -Que Choisir,France

MmeG. Rokicka Présidente de l'Associationdes Consommateurs, Pologne
M.J.J. Vorimore Président France-ExportCéréales, Vice-Présidentde l'Associationdes Producteurs de Blé

13h00 Déjeuner-buffet

14h30
.. La PAC, nouveau modèle agricole ? Agricultures et territoires 2015,

un exercicede prospectivesur française (DATAR)
M.L Bourgeois, Responsable des études économiques à l'Assemblée Permanente des Chambres d'Agriculture,France

Débats avec les participants

15h30 Pause-café

16h00-18h00 Ateliers

~ Atelier 1 : l'agriculteur, l'environnement et le développement rural
Présidé par: Mme M. Halamska, Professeur à l'Institut de Développement Rural et de l'Agriculture,Académie des Sciences Polonaise
Avec la participation de :

M. P. Byczkowski Conseiller Commercial et agricole, Ambassade de Pologne en France
M.D. Nunez, Directeuradjointde la Caisse Centrale de la MSA(MutualitéSociale Agricole),France
M.J. Petaux, Professeur à l'Institut d'Etudes Politiques de Bordeaux

M.F.Poirson Directeur de la Fédération Régionale des Coopératives Agricoles du Limousin
M. P. Tomczak Directeur de l'Union des Communes Rurales, ZGWRP, Pologne
M. H. Manteuffel Professeur à la Faculté d'économie rurale, SGGW ,Pologne

~ Atelier 2 : l'agriculteur et la sécurité alimentaire
Présidé par: Mme M. Boratyn-Laudanska, Directrice adjointe du département de la sécurité alimentaire, Ministère de l'Agriculture,
Pologne, avec la participation de :

M. J.P. Bastian Vice Président de la FNSEA, Fédération Nationale des Syndicats d'Exploitants Agricoles, France
M. Y. Daros Président de la section nationale des Groupements porcins, France

Mme E. Kubis Vice-présidente de l'Office de protection de la concurrence et des consommateurs, Pologne
Mme S.Pradelle Vice-présidente de l'Union Fédérale des Consommateurs - Que Choisir, France

M. M. Obiedzil1ski Professeur, département de technologie alimentaire, SGGW, Pologne

M. A. Roulet Attaché vétérinaire à l'ambassade de France en Pologne



~ Atelier 3: l'agriculteur et la qualité alimentaire: labe/s, appellations d'origine
Présidé par: Mme A. Richard, Déléguée Générale du CNAOL, Conseil National des Appellations d'Origine Laitière, France

Avec la participation de :

Mme M. François

M. S. Zmarlicki

Mme H. G6rska.Warsewicz

Mme M. Rzepecka

Mme M. Wszotek

Responsable de programme au GRET, Groupe de Recherche et d'Echanges Technologiques, France
Professeur, département de la technologie alimentaire, SGGW
Professeur à la Faculté des Sciences de l'alimentation humaine et de la Consommation, SGGW
Inspection de la Qualité Commerciale des produits alimentaires, Ministère de l'Agriculture, Pologne

Directrice au département de technologie de la transformation des produits d'origine animale,
Académie d'Agriculture, Cracovie

Dimanche 26 2004
Présidence: M. J. Kulakowski, Vice-Président de FPE, député européen

10hOO.11 h30

.. les négociations avec l'O.M.C.: enjeux et forces en présence
M. K.F. Falkenberg, Directeur des questions commerciales, DG « Commerce », Commission Européenne

.. le dialogue avec les pays tiers, méditerranéens
M. M.Mollard,Directeurdu développementà FERT,France

.. le dialogue avec les alter..mondialistes

MmeB. Hermelin,Responsable de programmeau GRET,France

.. Développement, diversité, qualité et commerce équitable: peut..on réconcilier PAC et développement?

M. J.M. Debrat, Directeur Général adjoint à l'Agence Française de Développement (AFD)

Débats avec les participants sur les 4 interventions précédentes

111130 Pause-café

12h00
.. la nouvelle PAC dans l'Europe des 25 peut.elle être un instrument de promotion

de l'agriculture durable et contribuer à une autre organisation du monde?

Table ronde présidée par M. A. Kowalski, Vice-ministre de l'agriculture et du développement rural, Pologne

débats avec les participants autour des contributions de :

M. J. Truszczyriski

Président du Conseil National des Chambres d'Agriculture, KRIR, Pologne

Représentant de l'APCA, France

Président de la Fédération française des producteurs d'oléagineux et de protéagineux, FOP

Directeur Général adjoint, DG « Agriculture », Commission Européenne

Conseillère du Président de la République de Pologne

Directeur des Politiques Economique et Internationale, Ministère de l'Agriculture, de

l'alimentation, de la Pêche et des affaires rurales, France

Sous-secrétaire d'Etat aux Affaires européennes, Pologne

M. J.K. Ardanowski
M. J-P. Bastian
M.X. Beulin
M. J.L. Demarty
Mme K.Duczkowska-Matysz
M.B.Hot

13h45
.. Conclusions: M. J. Kulakowski

14h00-15h00 Déjeuner-buffet

Contact : universite@fDenet.orQ : Kontakt Zapisy, informacja : www.fpenet.orq : Inscription, information

4, rue de la Michodière - 75002 Paris

Tél.: 33 (0) 1 53050000 - Fax. 33 (0) 1 53050010
ul. L. Narbutta 27 m.1

- 02-536 Warszawa

Tél.: 48 (22) 881-04-16 -
Fax.: 48 (22) 646-33-23

10/10/2005



INTRODUCTION

Claude Sardais,
Président de « France-Pologne pour l'Europe»

Depuis le 1ermai 2004 la Pologne, ainsi que neuf autres
pays, est membre de l'Union européenne. L'Europe est enfin
réunifiée (ou presque): la grande ambition des «Pères de
l'Europe» a servi de cap et de ciment à ce qui n'aurait pu n'être
que le démantèlement d'un empire avec ses soubresauts et ses
dangers mortels.

Si cet Elargissement de l'Union européenne est, en cela,
particulier, il n'est pas le premier à ouvrir un chemin pour la
reconstruction, dans la paix civile, à des sociétés qui s'arrachent
au totalitarisme, aux retards économiques et sociaux.

Si cet Elargissement est le produit de négociations, parfois
tendues, souvent difficiles entre les Gouvernements des Quinze
et des Dix, il n'a pas impliqué directement les citoyens, les
sociétés civiles des 15. Les référendums en France et aux Pays
Bas ont rappelé, brutalement, que la démocratie était un
processus permanent d'information, de sollicitation et de
consultation des citoyens. Certains y ont vu le refus de
l'Elargissement par une majorité d'électeurs. Pourtant,
n'oublions pas que cet Elargissement est aussi le produit du
soutien apporté par les sociétés civiles de l'ouest de l'Europe
aux luttes sociales et politiques menées par celles de l'est de
1980 à 1989. A partir de l'ébranlement polonais de juin 1989,
ce soutien a pris la forme de l'accompagnement et de
l'assistance technique par des militants associatifs, des
professionnels, des fonctionnaires, des universitaires.



Notre association «France-Pologne pour l'Europe» en
est l'héritière et l'un des acteurs. Créée en septembre 1989, sous
le nom de « Fondation France-Pologne », par le Gouvernement
français afin « d'accompagner les nouvelles Autorités
polonaises» dans la reconstruction de la démocratie et de
l'économie de marché, la dimension européenne n'en a jamais
été absente: elle est devenue centrale avec l'ouverture des
négociations d'adhésion en 1998.

Depuis 2002, par anticipation sur le processus d'adhésion,
nous nous sommes transformés, avec l'accord et le soutien des
Autorités françaises et polonaises en une association réunissant
des adhérents polonais et français, «association» de droit
français (à laquelle adhèrent tous les adhérents) et « fundacja »
de droit polonais. Nos organes de direction sont, bien entendu,
composés, à égalité, de Polonais et de Français.

Comme notre objet social le précise, nous voulons
contribuer à la construction de l'Europe unie en marche. Nous
nous inscrivons totalement dans les ambitions fondamentales du
projet européen initial: la paix par le règlement négocié des
différends et des conflits, la démocratie, le progrès économique
et social, la solidarité.

L'Union européenne, née au milieu du XX èmesiècle, est un
objet politique de référence pour le XXI èmesiècle: intégrer
progressivement les grandes politiques nationales tout en
respectant les identités, les langues et manières de penser le
monde proche comme lointain, pour peser dans le concert
international. Intégrer ne peut se réduire à imposer l'unique. Il
s'agit de rapprocher des politiques nationales qui s'inscrivent
dans des équilibres et des compromis historiques complexes.

Intégrer c'est respecter l'identité des nations, c'est favoriser
les regards croisés entre pays, l'intérêt pour l'autre plutôt que la
concurrence de «modèles» nationaux qui ne font pas même
l'unanimité dans leur propre pays.
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Inventer l'Europe du XXI èmesiècle c'est agir ensemble, et
donc d'abord se comprendre. Si la diversité de nos langues
européennes est à la fois une richesse et un obstacle à la
compréhension mutuelle, c'est encore plus vrai des cultures et
des histoires nationales. Chacun analyse et interprète positions,
actions et intérêts de l'autre à partir de sa propre grille, générant
ainsi les incompréhensions.

C'est pour cela que France-Pologne pour l'Europe,
organisation binationale de citoyens et d'institutions
(territoriales, professionnels et associatives), à objet
multinational (construire l'Europe), a ciblé son action sur la
compréhension mutuelle par le débat de fond sur les sujets
importants de la construction européenne.

Les Université d'été de « France-Pologne pour l'Europe»
sont le mode privilégié de cette démarche:

regard croisé sur une question européenne dans ses
dimensions nationales, communautaires et mondiale,

ouverture à des intervenants et participants d'autres
Etats-membres,

information/formation de qualité grâce à des
intervenants de haut niveau,

participants issus des milieux professionnelles,
associatifs, publics, politiques et universitaires, auxquels est
laissé un temps important de débats et d'échange,

La 1ère Université d'été « France et Pologne pour
l'Europe» dont voici les «Actes », était consacrée à la
Politique agricole commune (PAC), sujet important et
symbolique de la politique européenne, et ce d'autant plus,
qu'elle se tenait quelques mois après l'Elargissement et
quelques mois avant la mise en œuvre d'une réforme profonde
de cette PAC. Cette réforme concerne l'Europe elle-même
(priorité à la qualité, la sécurité et l'environnement) autant que
sa place et son rôle dans l'ensemble du monde (les compromis
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adoptés à l'Organisation mondiale du Commerce sur la question
des subventions à l'exportation).

La lecture de ces Actes, publiés en polonais et en français,
permet de mesurer la richesse et la qualité des débats et des
échanges qui ont réuni 270 intervenants et participants pendant
trois j ours à Varsovie.

Cette manifestation n'aurait pu avoir lieu avec cette
ampleur sans le soutien de nombreuses institutions publiques,
professionnelles et universitaires polonaises et françaises, sans
le soutien de la DG Agri de la Commission européenne.

Qu'elles trouvent ici l'expression de notre gratitude, en
particulier les ministères polonais et français de l'Agriculture,
des Affaires européennes ainsi que l'Ambassade de France à
Varsovie.

La prochaine Université d'été de « France-Pologne pour
l'Europe se tiendra à L6di, en Pologne, du 4 au 6 novembre
2005. Elle aura pour thème: l'Emploi en Europe:
concurrences et solidarités à l'heure de la globalisation.
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Vendredi 24 septembre 2004

Message de M. A. Kwasniewski, Président de la
République de Pologne adressé aux participants à la première
Université d'été organisée par l'association France-Pologne
pour l'Europe sur « Les enjeux de la politique agricole
commune après l'élargissement du 1ermai 2004 »

Mesdames, Messieurs,
Je souhaite cordialement la bienvenue à tous les

participants à la première rencontre de l'Université d'été de
l'Association France-Pologne pour l'Europe. En appréciant
pleinement la discussion sur les défis de la Politique agricole
commune après l'élargissement de l'Union européenne, c'est
avec satisfaction que j'ai accordé mon patronage honorifique à
ce forum.

Vos débats ont une importance non seulement pratique
mais aussi symbolique. Voilà que la Pologne, nouveau pays de
l'Union, et la France, pays fondateur de cette communauté,
mènent dans un esprit de solidarité un dialogue concernant
l'avenir de l'agriculture et de la campagne, le développement
régional, ainsi que la position de notre continent réunifié dans
l'économie mondiale. C'est une contribution importante de nos
deux pays à la consolidation des liens européens, de même que
l'expression d'un souci réciproque de l'avenir de l'Union.

Je me réjouis beaucoup que la Politique agricole commune,
qui sans nul doute nécessite des modifications, soit devenue le
sujet de cette première rencontre. Tant l'évaluation de l'état de
l'agriculture dans les pays membres de l'Union que la situation
des denrées alimentaires sur le marché mondial parlent en
faveur de cette évolution et d'une nouvelle vision des
instruments d'intervention. L'élargissement de la communauté
et les exigences du GATT et de 1'OMC font que nous devrions
rechercher de nouvelles solutions concernant les marchés
agricoles et concentrer notre attention sur l'amélioration de la
compétitivité des zones rurales.



La nouvelle Politique agricole commune exigera toujours
plus de dialogue et de recherche de compromis - souvent peu
aisés. Je suis d'avis que nous devrions inviter aussi à ce débat
les pays extérieurs à l'Union, à l'Europe; en effet, beaucoup de
problèmes concernant le développement des campagnes et de
l'agriculture revêtent un caractère global.

Je considère que votre discussion servira, de la meilleure
manière qui soit, l'évolution favorable de la Politique agricole
commune. Je remercie les organisateurs de la rencontre -
l'Association France-Pologne pour l'Europe notamment,
l'Université d'Agriculture de Varsovie et le Ministère polonais
de l'Agriculture -de l'idée et de sa réalisation efficace. Je vous
souhaite de fructueux débats. Puisse le séjour aux bords de la
Vistule fournir à chacun de nos invités étrangers un maximum
de satisfaction et de magnifiques impressions inoubliables.
Meilleurs vœux!

Vendredi 24 septembre 2004

Allocution de Son Exc. M. P. MENAT, l'Ambassadeur de
France en Pologne, prononcée lors de l'ouverture de
l'Université d'été sur « Les enjeux de la Politique agricole
commune après l'élargissement du 1ermai 2004»
Messieurs les Ministres,
Madame la Conseillère présidentielle,
Messieurs les députés européens,
Monsieur le Président du Conseil National des Chambres
d'agriculture polonaises,
Monsieur le Recteur de l'Université d'Agriculture de Varsovie,
Monsieur l'Ambassadeur, délégué de la Commission
européenne,
Messieurs les directeurs de la Commission européenne,
Et Messieurs les représentants des organisations
professionnelles agricoles,
Monsieur le Président de l'association France-Pologne pour
l'Europe,
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Mesdames et Messieurs,
Je remercie l'association France-Pologne pour l'Europe

ainsi que l'Université d'Agronomie de Varsovie de m'avoir
convié à cette université d'été consacrée aux enjeux de la
Politique agricole commune après l'élargissement du 1er mai
2004.

Le fait que cette université d'été soit placée sous le haut
patronage des Présidents de la République polonais et français
témoigne d'ailleurs de l'importance de la PAC pour nos deux
pays et d'une volonté conjointe exprimée au plus haut niveau de
l'Etat de réfléchir ensemble sur l'avenir de cette politique.

L'association France-Pologne pour l'Europe, qui a organisé
cette université d'été, contribue depuis des années à développer
et à renforcer l'amitié franco-polonaise.

Je souhaite donc remercier M. Sardais, Président de
l'association France-Pologne pour l'Europe, ainsi que Mme

Allaire, Vice-Présidente qui s'est investie sans compter pour
organiser cet événement qui nous rassemble aujourd'hui.

C'est un honneur que de m'exprimer aujourd'hui devant
vous.

De plus, par le hasard du calendrier, il s'agit de mes
premiers propos officiels en tant qu'ambassadeur de France.
J'ai remis hier mes lettres de créance au Président
Kwasniewski. Quelques jours seulement se sont écoulés depuis
mon arrivée en Pologne, Je n'aurai donc pas la prétention de
vous parler aujourd'hui de ce pays, que vous connaissez bien
mieux que moi. Mais ces quelques jours m'ont permis de
consolider une double conviction.

La première, c'est que la relation entre nos deux pays
aborde une nouvelle étape dont nous n'avons peut-être pas pris
totalement conscience. Depuis le 1er mai 2004, la Pologne et la
France sont toutes deux Etats membres de l'Union européenne.
C'est en fait un nouveau départ pour notre coopération. Certes
la France, comme membre fondateur de la Communauté, peut
faire partager à la Pologne, si celle-ci le souhaite, son
expérience. Mais l'inverse est et sera de plus en plus vrai. Notre
pays aura besoin de l'appui polonais dans les grandes
négociations qui s'engagent.
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Ma seconde conviction est que notre amitié historique mais
aussi le réseau de coopérations économiques, culturelles,
politiques qu'ont tissé depuis quinze ans tous les acteurs, si
nombreux, qui interviennent dans le quotidien de notre
partenariat constituent un atout irremplaçable.

Cette relation exceptionnelle, qui trouve ses racines dans
1'histoire mais qui puise sa vitalité aux sources du présent, est
sans doute aussi, paradoxalement, à l'origine de certaines
difficultés passagères.

Plus le potentiel est fort, plus les attentes sont grandes, et
plus la déception est rude lorsque des incidents surviennent.
Mais tel est le lot des Etats qui ont, comme le disait Ernest
Renan, la volonté de vivre ensemble. Pour surmonter nos
divergences, il faut aller encore plus loin dans notre
coopération, en la rendant plus naturelle et en la développant
encore.

Au-delà de ces remarques générales, le thème même de
cette université d'été, " La Politique agricole commune" est un
symbole fort de l'amitié franco-polonaise. Cette politique est en
effet un atout pour l'Europe comme pour nos relations
bilatérales.

I ) La PAC a permis à l'Europe de devenir une grande
puissance agricole, en accédant tout d'abord à
l'autosuffisance puis en développant ses capacités
d'exportation.

1 ) La PAC est la première des politiques communes:
Première historiquement, car la PAC est la plus ancienne

des politiques communes.
Première financièrement car elle représente toujours le

premier poste du budget de 1'DE.
Première stratégiquement, car l'agriculture et plus

largement le secteur agroalimentaire restent au cœur des
négociations et des échanges du commerce mondial.

Grâce à la PAC, la France a accompagné l'exode rural des
années soixante et soixante-dix, elle a pu également accroître la
compétitivité de ses exploitations.
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Aujourd'hui la PAC est un instrument particulièrement
adapté aux nouveaux Etat membres et avant tout à la Pologne
qui est le grand pays agricole d'Europe de l'Est.

2) La PAC va permettre de moderniser l'agriculture polonaise,
en lui donnant les moyens d'être plus compétitive et plus
efficace, tout en préservant une agriculture familiale qui
favorise les équilibres ruraux et l'aménagement des territoires.

Quelques mois encore avant l'élargissement, les
agriculteurs polonais craignaient les effets de la PAC.

Aujourd'hui, cinq mois seulement après l'adhésion, un
premier bilan de la mise en œuvre de la PAC en Pologne peut
être tiré. Et ce bilan est éminemment positif.

Les agriculteurs et les acteurs des filières agricoles en sont
les premiers bénéficiaires: les aides directes, modernisation des
outils de production et de transformation... sont autant de
résultats concrets de la PAC.

Les prévisions pour 2004 de la balance commerciale
agroalimentaire sont aujourd'hui très satisfaisants avec un
excédent attendu de l'ordre d' 1 milliard d'euros, ce qui
placerait la Pologne parmi les premiers pays européens
exportateurs de produits agroalimentaires.

La PAC va donc permettre à la Pologne de concilier
traditions rurales et succès économiques d'une agriculture
modernisée.

II) Dans les années à venir, le partenariat entre la Pologne
et la France au service de la PAC peut et doit encore
s'intensifier:

1) Nos intérêts sont communs:
. certes, des différences:
o emploi agricole/emploi total: 19,6 % en Pologne, 2 %

en France
o production agricole/PIB : 3,1 % en Pologne, 2,1 % en

France
. mais d'autres indicateurs soulignent combien nos deux

pays sont d'importants pays agricoles:
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o nos territoires sont marqués par la présence de
l'agriculture: la SAU représente 58 % du territoire polonais (18
millions d'ha), 54 % du territoire français 29 millions d'ha).
Au-delà de la production, l'agriculture représente pour nos deux
pays des impératifs d'aménagement de territoire, des choix de
vie, des identités culturelles fortes où le monde rural occupe
toute sa place,

o nos deux agricultures sont présentes et même
dominantes dans la plupart des productions, avec pour point
commun d'être présentes dans la plupart des secteurs de
production: la Pologne représente plus de la moitié de la
production des nouveaux Etats membres pour le blé, l'orge, la
betterave à sucre, les fruits et légumes, le lait, la viande de
porc... Dans la plupart de ces secteurs la France et la Pologne
sont les deux principaux producteurs de l'Union.

2) Cette double vision de la modernité et de la tradition peut
inspirer nos deux pays pour encourager une agriculture
compétitive et garantir la sécurité alimentaire à laquelle nos
consommateurs sont si attachés depuis les grandes crises
survenues dans les années quatre-vingt-dix.

3) Mais le partenariat entre la France et la Pologne doit, au-
delà de nos visions communes, se traduire par des coopérations
concrètes.

Ce partenariat repose sur l'ensemble des relations que
nouent au quotidien les acteurs du monde agricole. Parmi toutes
ces actions, je tiens à citer en exemple les coopérations dans le
domaine de l'éducation et de la formation en saluant notamment
la qualité des relations entre les établissements français et
polonais:

Ainsi dans l'enseignement agricole français, un
établissement sur 6 (soit une cinquantaine de structures)
entretient des relations avec un établissement polonais, sous la
forme d'échanges d'apprenants, voyages de classes, mais aussi
en matière d'ingénierie de formation.
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4) Cette coopération active doit s'accompagner d'une grande
vigilance que nous devons exercer dans trois directions:

. Vigilance pour préserver les principes fondamentaux de
la PAC: après la réforme de juillet 2003 mettant en place le
découplage des aides, il importe maintenant de veiller au
maintien de la rationalité et de l'efficacité économique de la
PAC qui ont fait de l'Europe la grande puissance agricole
qu'elle aujourd'hui..Vigilance pour garantir les moyens consacrés à la PAC:

La France a soutenu le principe du versement à la Pologne
des aides directes agricoles dès 2004. Pour que l'élargissement
soit un succès, la France a accepté à Berlin en 2000, un
plafonnement des dépenses agricoles au sein du budget
communautaire. Ce qui signifie que l'augmentation des aides
destinées aux nouveaux Etats membres induit automatiquement
la diminution des aides pour les anciens Etats membres. Cette
situation, nous l'assumons pleinement.

Mais les nouvelles perspectives financières de 2007-2013
ne doivent pas remettre en cause cet accord.

. Vigilance enfin pour défendre la PAC au niveau
international:

Il importe qu'un accord soit trouvé au sein de l'OMC pour
prendre en compte les besoins et les intérêts des pays en voie de
développement. La France souscrit pleinement à l'accord de
Genève de juillet 2004.

Mais pour parvenir à un accord dans le cadre de Doha,
nous devons, avec le soutien de la Commission européenne,
veiller à ce que cet accord soit équilibré.

Ce qui implique que toutes les formes de soutien à
l'agriculture soient traitées de manière égale dans le cadre d'une
concurrence loyale et transparente.

Si l'UE fait des efforts en ce domaine, les autres Etats
membres de l'OMC doivent également faire des efforts.

Ensemble, la Pologne et la France ont vocation à soutenir
une PAC forte sur la scène internationale.

* * * *
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En conclusion, je vous dirai simplement: Ayons ensemble
une ambition pour la PAC!

Je me suis efforcé de proposer des objectifs, il vous
appartient maintenant par les travaux que vous allez mener au
sein de cette université d'été, d'élaborer des stratégies pour y
parvenir. Donc bon travail!

Je vous remercie.
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«Les enjeux de la Politique agricole commune
après l'élargissement du 1ermai 2004 »

Présentation de l'Université d'été par Mme Françoise
Allaire, Vice-Présidente de FPE, Directrice du projet de
l'Université d'été

Après que d'éminentes personnalités aient bien voulu
ouvrir la première université d'été de France-Pologne pour
l'Europe, il m'est particulièrement agréable d'en présenter le
programme, aux côtés du président Claude Sardais et du vice-
Président Jan Kulakowski, des membres du bureau, des équipes
de FPE de Paris et de Varsovie et en compagnie de nos
partenaires, au premier rang desquels la prestigieuse université
SGGW, qui nous accueille.

En organisant cette manifestation, notre objectif est de faire
vivre un espace de dialogue, d'échange et de réflexion entre des
représentants de groupes sociaux de deux pays désormais
acteurs de la construction européenne au même niveau de
responsabilité. Si nous avons choisi, cette année, la Politique
Agricole Commune comme objet de ce regard croisé franco-
polonais, c'est d'abord parce qu'il s'agit de la politique
communautaire la plus ancienne et la plus intégratrice,
profondément réformée en 2003, à la veille de l'élargissement
du 1er mai 2004, mais c'est aussi en raison de son poids
singulier dans les sociétés polonaise, française et européenne lié
non seulement à l'importance du fait rural mais aussi aux
nouvelles fonctions sociales et économique confiées désormais
à l'agriculteur en matière de développement durable, de qualité
et de sécurité alimentaire.

Nous nous réjouissons que ce thème, par sa dimension
stratégique et par son actualité, ait permis de mobiliser un
nombre exceptionnel d'intervenants de haut niveau qu'il s'agisse
des personnalités politiques, des élus, des universitaires et des
chercheurs, des fonctionnaires des institutions européennes ou



des représentants des organisations professionnelles agricoles et
des organisations de consommateurs des deux pays. Nous leur
exprimons nos remerciements pour leur engagement et je salue
très chaleureusement ceux d'entre eux, nombreux, qui nous ont
rejoints dès ce matin comme je souhaite la bienvenue aux
participants, au total 270 inscrits, parmi lesquels des étudiants
de SGGW, de Katowice, de Bordeaux, de Wroclaw, de
Strasbourg, des élus européens, nationaux et locaux, des
représentants des organisations professionnelles agricoles, des
associations de consommateurs, des fonctionnaires et des
experts, des médias et en particulier nos partenaires de
GazetaWyborcza et de Ouest-France.

Le programme, concentré sur deux journées et demie
traitera successivement:

Au cours de la 1re journée:
. De l'état des lieux au moment de l'élargissement du 1er

mai dernier, en rappelant l'historique de la PAC, en en
présentant les dernières réformes, et en faisant le point sur la
situation des agricultures des Quinze, sur celle des nouveaux
Etats Membres et plus particulièrement de la Pologne.

Au cours de la 2èmejournée:
. Des perspectives économiques et de l'impact de la

nouvelle PAC dans les sociétés de l'Europe élargie, en
s'attachant à quelques points forts qui feront l' objet d'ateliers:
développement rural, environnement, qualité alimentaire,
sécurité alimentaire.

Au cours de la 3èmejournée:
. Nous verrons comment la PAC, qui privilégie

désormais une approche plus qualitative que quantitative,
tournée vers le développement durable, peut constituer une
référence pour une autre organisation du monde en faisant le
point sur les négociations OMC/Union Européenne et en nous
penchant sur la problématique du développement.

Tout au long de ces journées des plages de temps
importantes ont été prévues pour que des débats puissent
s'instaurer après chaque conférence plénière et chaque table
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ronde. Au-delà des questions, il est important que chaque
participant qui le souhaite puisse exposer son opinion et que des
dialogues multiples se développent.

Les actes de ces rencontres seront publiés dans nos deux
langues de travail: le français et le polonais, selon des
modalités que nous vous communiquerons le moment venu.

Avant de donner la parole à notre premier intervenant: M.
Georges Rencki, je voudrais remercier à nouveau toutes celles
et tous ceux qui ont permis par leur engagement et par leur
soutien que se tienne cette première session de l'Université
d'été de France-Pologne pour l'Europe, et souhaiter que ces
journées soient riches par leur contenu et fructueuses par les
nouveaux flux d'échanges qu'elles ne manqueront pas de
générer.
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« L'historique, les réformes et l'évolution de la PAC»

Exposé de M. Georges RENCKI, Directeur général
honoraire de la Commission Européenne, professeur au Collège
d'Europe

La Politique Agricole Commune (PAC) se trouve
aujourd'hui à la veille d'appliquer les mesures d'une importante
réforme, lancée par le Commissaire Fischler et adaptée l'année
dernière par le Conseil.

L'avenir immédiat et à plus long terme de la P.A.C.
intéresse particulièrement les deux grands pays «agricoles»
que sont la France et la Pologne.

Je me propose, de faire d'abord, le rappel des grandes
étapes de l'édification de la PAC et de terminer par quelques
considérations générales et des questions concernant l'actuelle
réforme dans le contexte nouveau d'une Europe élargie
comprenant la Pologne.

Comme on le sait, la PAC est inscrite dès le début dans le
traité de Rome. Elle appartient à cette catégorie d'activités de
l'Union que l'on peut qualifier d'activité à «compétence
forte» .

La PAC était, et est encore, très complète: elle comporte sa
propre organisation du marché, des règles de concurrence
particulières, un système spécifique de protection à l'égard des
pays tiers et même, en partie, des ressources propres. Les
dépenses de la PAC absorbent presque la moitié du budget
communautaire, ce qui est considéré par certains comme
excessif.

Mais on peut penser aussi que c'est le budget européen lui-
même qui est insuffisant au vu du nombre croissant de tâches
que les Etats membres confient à l'Union. Les dépenses
européennes pour l'agriculture sont d'ailleurs comparables à
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celles des plus grands pays producteurs agricoles dans le
monde.

L'histoire de la PAC est jalonnée de réformes. Déjà les
décisions de la Conférence de Stresa, organisée dès l'entrée en
vigueur du Traité en 1958 par le Commissaire Sicco Mansholt,
le père de l'Europe Verte, entraînaient une série de réformes au
niveau des politiques agricoles nationales: en effet, chaque Etat
membre possédait à l'époque ses propres instruments de soutien
de l'agriculture.

Les objectifs des politiques nationales tels que: sécurité
des approvisionnements, stabilité des marchés, prix
raisonnables pour les consommateurs, garantie des revenus
agricoles et modernisation de la production se retrouvent, à
travers une série de compromis, dans les textes
communautaires.

Le choix politique fondamental de soutenir le modèle
européen d'une agriculture de type « familial» et de la protéger
de la concurrence mondiale est fait dès les débuts de la PAC.

Ce choix est d'autant plus ferme que nous sommes alors
dans une Communauté où les agriculteurs représentent environ
20 % de la population active (comparable à la Pologne
d'aujourd'hui) et où la population rurale pèse sociologiquement
et politiquement en faveur d'un tel choix.

L'Europe est d'ailleurs privée, par sa division politique,
d'importantes sources d'approvisionnement alimentaire et ne
produit alors que 85 % de ses besoins.

Les relations que développe la Commission avec les
organisations professionnelles agricoles sont relativement
confiantes.

L'opinion publique est plutôt favorable à la PAC. Ce rappel
du contexte sociopolitique des débuts de la PAC où s'élabore à
Bruxelles les principes de la Politique agricole n'a en soi que
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